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     [1] La Constitution garantit la liberté de religion, et dans la pratique le Gouvernement respecte cette loi en général.

     [2] Il n’y a eu aucun changement dans le status du respect de la liberté du culte dans la période couverte par ce rapport, et la politique du Gouvernement contribue à la libre pratique religieuse en général.

     [3] La relation d’amitié entre les religions en général dans la société contribue à la liberté du culte.

     [4] Le Gouvernement des Etats-Unis discute des problèmes ayant trait à la liberté réligieuse avec le Gouvernement hôte dans le contexte de son dialogue global et de sa politique de promotion des droits humains.

 Section I. Démographie Réligieuse

     [5] Le pays a une superficie de 112.622 kilomètres carrés, et sa population est de 6,400.000. Des statistiques fiables sur les affiliations réligieuses ne sont pas disponibles, cependant, selon les estimations récentes, environ 30% de la pupulation sont chrétiens, et approximativement 20% musulmans. Les 50% restants de la population pratiquent certaines formes de religion traditionnelle. Plusieurs peronnes qui s’identifient nommément comme chrétiens ou musulmans pratiquent aussi les religions traditionnelles. Parmi les réligions traditionnelles les plus pratiquées il y a le système animiste « vodoun » de croyance. Presque tous les citoyens parraissent comme croyants d’un ordre supernaturel. Il n’y a pratiquement pas d’athés.
     [6] Plus de la moitié des chrétiens sont catholiques romains. Les autres groupes comprennent les membres d’églises Baptiste, Méthodiste, Assemblée de Dieu, Pentécotiste, des Saints du Dernier Jour (Mormons), des Témoins de Jéhovah, du Christianisme Céleste, des Adventistes du Septième Jour, de l’ordre des Rosicrusiens, de l’Eglise de l’Unification, des Eckankar, et de la foi Bahai. Presque tous les musulmans sont de la branche sunnite de l’Islam. Les quelques musulmans shihites sont principalement des expatriés du Moyen Orient. 

     [7] Il y a des chrétiens, des musulmans et des adeptes de cultes traditionnels partout dans le pays. Cependant, les adeptes de la religion traditionnelle yoruba  sont prédominants dans le sud; les autres groupes religieux se retrouvent dans le nord. Les musulmans sont surtout très nombreux dans le nord et dans le sud-est. Les chrétiens sont trës nombreux dans le sud, surtout à Cotonou, la capitale économique. Il n’est pas inhabituel de rencontrer plusieurs groupes religieux au sein d’une même famille: il arrive souvent que des membres d’une même famille pratiquent des religions différentes comme par exemple le chritianisme, l’islam, les religions traditionnelles ou une combinaison quelconque de ces dernières. 

     [8] Les groupes missionnaires opèrent librement dans tout le pays. Les groupes missionnaires étrangers reconnus comme actifs sur le terrain comprennent la Tour, la Mission Adventiste, la Société en Mission et la Mission Evangélique Baptiste.

 Section 11. Statut des libertés de religion.

 Cadre légal

     [9] La constitution garantit la liberté de religion, et le gouvernement en pratique respecte ces droits. Le gouvernement à tous les niveaux s’efforce de respecter pleinement ce droit, et n’accepte pas qu’il fasse l’objet d’une violation, de quelque nature que ce soit, de la part du gouvernement ou des personnes privées. L’état ne favorise aucune religion. Le Bénin est un pays laïc.
     [10] La Cour Constitutionnelle a rendu plusieurs décisions selon lesquelles il est anticonstitutionnel de bloquer l’accès aux services religieux à un groupe.  

     [11] En février 2003, la Cour Constitutionnelle a confirmé la décision du Ministère de la Défense qui a autorise ses gendarmes à intervenir dans des conflits entre groupes religieux en tant que force neutre de maintien de la paix. Toute intervention est sensée être neutre afin de se conformer au principe de la neutralité de l’état dans la gestion des affaires religieuses quand celui-ci assure l’ordre public et la paix sociale.

     [12] En octobre 2003, la Cour Constitutionnelle a décidé que de simples discussions sur la religion, même si elles se transforment en railleries, ne peuvent être considérées comme violation de la liberté de religion à cause du droit à la liberté d’expression.

     [13] Des personnes désireuses de constituer un groupe religieux doivent faire enregistrer le nom de leur groupe par le Ministère de l’Intérieur. Les critères d’enregistrement sont les mêmes pour tous les groupes religieux, et aucun rapport n’a fait état du fait qu’on ait refusé à un groupe de  se faire enregistrer,ou qu’un groupe ait été victime de tractation ou de délai inhabituel au cours du processus d’enregistrement. Les groupes religieux sont exonérés des impôts. Le gouvernement accorde beaucoup de respect aux éminents chefs religieux de toutes confessions en assistant à leurs cérémonies d’installation, funérailles, et autres célébrations religieuses. Le Chef de l’Etat reçoit régulièrement les leaders religieux de toutes confessions, et les forces de l’ordre sont  mises à disposition, sur demande, pour assurer la sécurité de toutes manifestations religieuses.

     [14] La Constitution pourvoit à un Etat laïque ; en conséquense, les écoles publiques ne sont pas autorisées à donner une instruction religieuse.

     [15] Les congés payés sur le plan national comprennent les commémorations religieuses chrétiennes, mulsulmanes et traditionnelles. Sont officiellement observées une fête traditionnelle, trois fêtes musulmanes et six fêtes chrétiennes: la journée des religions traditionnelles, la Tabaski, le Ramadan, le Maouloud, le lundi de Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, l'Assomption, la Toussaints et la Noël. La télévision publique retransmet en direct la célébration des manifestations religieuses et des événements religieux spécifiques intervenant dans la vie des dirigeants religieux ainsi que les anniversaires d'ordination sans oublier les funérailles de religieux décédés.

Restriction sur les libertés religieuses 

     [16] La politique et la pratique gouvernementale habituelle ont contribué à un libre exercice de la foi religieuse.

     [17] Il n'existe pas de rapports relatifs à des prisonniers ou autres détenus pour cause de pratique religieuse.

 Conversion forcée à une religion

     [18] Il n'existe aucun rapport faisant état de conversions forcées à une religion, y compris concernant des citoyens américains mineurs qui auraient été séquestrés ou illégalement enlevés du territoire des Etats-Unis d'Amérique, ou encore le refus de laisser ces citoyens retourner aux Etats-Unis. 

 Mauvais traitements de la part des Organisations Terroristes

     [19] Durant la période couverte par ce rapport il n'a été rapporté aucun mauvais traitement visant des religions spécifiques de la part des organisations terroristes.

 Section III. Attitudes sociales

     [20] Les relations amicales qui existent en général entre les religions ont contribué à une tolérance religieuse à tous les niveaux de la société. C’est probablement grâce à la diversité des affiliations religieuses au sein des familles et des communautés que la tolérance religieuse est largement pratiquée à tous les niveaux de la société et dans toutes les régions géographiques.
     [21] Le dialogue entre religions a régulièrement lieu, et les citoyens respectent les différentes traditions et pratiques confessionnelles y compris le syncrétisme religieux. Plusieurs adeptes du culte vodoun sont aussi chrétiens et musulmans ; en conséquense ils sont tolérants à l’égard des autres religions.

     [22] La Journée Ecuménique est célébrée le premier mercredi du mois de mai depuis 36 ans, et traditionnellement, c’est une grande célébration de coopération inter-religieuse dans la ville historique de Ouidah. A leur niveau, les chefs réligieux essaient d’établir un rapprochement entre les chrétiens et les musulmans et prêchent un message de tolérance..

 Section IV. La Politique du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique

     [23] Le Gouvernement des Etats-Unis discute de sujets relatifs aux libertés religieuses avec le Gouvernement  dans le contexte général du dialogue et de la concertation politique visant à promouvoir les droits de l'homme. L’Ambassadeur et les représentants des autres ambassades prennent régulièrement part aux cérémonies en relation avec les diverses confessions, souvent, aussi bien en présence des représentants du gouvernement, et mettent l’accent, dans leur discours, sur la valeur et l’importance du dialogue et de la coopération inter-confessionnales. Ce sont des événements tels que Iftars durant le mois du Ramadan, les cérémonies vodoun, et les manisfestations évangéliques et catholiques. 

Internal File: Benin2004IRF_french.doc

Political Asylum Research

and Documentation Service (PARDS) LLC 

145 Witherspoon Street

Princeton, New Jersey 08542

www.pards.org
Phone: 1 (609) 497-7663

politicalasylum@gmail.com
re: Critique of the Department of State’s Country Reports on Human 

Rights Practices, Profile of Asylum Claims and Country Conditions              Series, and International Religious Freedom Reports 

Source: Bureau of Democracy, Human Rights and Labor

              U.S. Department of State

              Washington, D.C. 20520

Profiles of Asylum Claims and Country Conditions Report Series
Afghanistan, Albania, Algeria, Armenia, Bangladesh, Belarus, Bulgaria, Burma, Cambodia, Cameroon, China, Columbia, Cote d’Ivoire, Cuba, Ecuador, Egypt, El Salvador, Ethiopia, Fiji, Macedonia, Gambia, Ghana, Guatemala, Guinea, Haiti, Honduras, India, Iran, Kenya, Laos, Latvia, Liberia, Mali, Mauritania, Mexico, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Peru, Philippines, Romania, Russia, Rwanda, Senegal, Serbia-Montenegro, Sierra Leone, Somalia, Sri Lanka, Sudan, Thailand, Togo, Uganda, Ukraine, Vietnam, Ex-Yugoslavia, Democratic Republic of the Congo (former Zaire).

Stated Purpose: By regulation, the Department of State may provide information on country conditions to help adjudicators assess the accuracy of asylum applicants’ assertions about country conditions and their own experiences; likely treatment were the applicants to return; whether persons similarly situated are known to be persecuted; whether grounds for denial are known to exist; other information  relevant to determining the status of a refugee under the grounds specified in section 101(a)(42) of  the Immigration and Nationality Act.

Actual Purpose: Pursuant to a request of the Immigration and Naturalization Service, and in light of their mutually shared objective – a significant reduction in the number of viable asylum claims, the Department of State has crafted a series of country-specific, inter-agency memoranda, collectively known as the Profile of Asylum Claims and Country Conditions. The series is primarily designed to undermine the credibility of asylum applicants and call into question the basis, and thus meritorious nature, of their claims. Past experiences and repatriation concerns, are at best dismissed as moot due to `changed country conditions,’ or worse motivated by economic hardship.    

A couple of footnotes

1. The Department of State is a political, not an academic institution.

2. State’s publications reflect the political views of the administration in 

    power at the time of their release.  

3. State’s reports fall short of the minimally accepted, contemporary 

    standards of a junior high school term paper. 

4. The identity and country-specific credentials of State’s writers are 

    withheld from the asylum officers and immigration judges they were 

    intended to guide.

5. State’s writers reference few, if any authoritative sources to support their 

    opinions. Noticeably absent from any report are footnotes, endnotes, or a 

    bibliography, fundamental components of a basic term paper and skills 

    typically acquired in an eighth grade English composition course.        

6. State’s writers fail to encourage asylum officers and immigration judges 

    to consult, either on a regular basis, or otherwise, with the nation’s 

    foremost country- and issue-specific experts for guidance in 

    understanding and appreciating the significance of recent developments 

    (past 90 days) and current country conditions.   

7. Neither the Department of State, nor its writers represent their opinions, 

    either as true, accurate, objective, devoid of political spin, or the product 

    of intellectually honesty, diligent, scholarly, duplicateable research.

8. Unlike expert witnesses presenting written affidavits to, and/or testimony 

    in support of a claim before an immigration judge, State’s writers are not 

    subject to testifying under oath, cross examination, or held 

    accountable for the distortions written into, and/or significant omissions 

    written out of it’s Profiles.

9. A fundamental assumption of asylum officers and immigration judges in 

    discerning the meritorious nature of a claim is that disparities between 

    State’s Country Reports and Profile of Asylum Claims, and statements 

    attributable to an applicant, warrant the dismissal of the latter.

10. Unless and until authoritative evidence is presented, either in the form of 

      documentation, and/or the guidance of an expert, to serve as a corrective 

      lens for claim-relevant distortions written into, and significant omissions 

      written out of State’s reports, the assumption of the asylum officer and 

      immigration judge is that State’s versions of reality, as manifest in the 

      Country Report and Profile of Asylum Claims, are embraced, both by the 

      applicant and their attorney, as full, complete and authoritatively  

      accurate.                 

11. Following careful examination of State’s Country Reports on Human 

      Rights Practices and Profiles of Asylum Claims and Country Conditions, 

      country-specific scholars express profound reservations regarding their 

      accuracy and reliability (distortions written into, and significant 

      omissions written out of the reports), and the degree to which they 

      mislead naïve or uninformed asylum officers and immigration judges 

      in the process of discerning the meritorious nature of a claim. 

12. Unlike the annual Country Reports on Human Rights Practices, State 

      releases country-specific Profiles every two (2) to seven (7) years. While 

      fine wine may improve with age, State’s Profiles do not. Incomplete and 

      inherently unreliable from the date of their release, State continues to 

      peddle its Profiles to asylum officers and immigration judges as 

      authoritatively accurate until updated.

13. State’s Profiles dated in excess of one (1) year (assuming them accurate 

      at the time of their release), merit a shelf life no greater than State’s 

      Country Report on Human Rights Practices. If a Country Report dated 

      two (2) or more years ago proved more favorable to a claim than the 

      current edition, but is excluded in favor of a successor version released 

      within the past twelve (12) months, by what logic does a Profile report  

      released two (2) or more years before warrant any greater consideration? 

      The reality is, most asylum officers and immigration judges defer to 

      State’s Profile reports irrespective of their date and all too many 

      immigration attorneys fail to appreciate and take advantage of their 

      vulnerability. 
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